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TROP C'EST TROP     !!!  
Cela fait maintenant plusieurs mois que les agents du Centre de détention de Montmédy attendent avec 
impatience leur planning prévisionnel 2026, afin de pouvoir réserver leurs vacances, organiser leurs sorties 
familiales ou encore planifier des travaux...

Le DIOS en décide autrement !

Au vu de la situation précaire de notre établissement en termes d’effectifs, situation que nous, surveillants, 
avons systématiquement signalée face à la baisse constante des ressources.
Le DIOS a décidé d’imposer à notre établissement une révision complète de la feuille de route concernant 
le planning prévisionnel des agents de détention.

Après de multiples propositions de planning, élaborées :

                     - par un groupe de travail accompagné du chef d’établissement,
                     - un du service OMAP,
                     - de nos homologues syndicaux,

tous, nous disons bien tous ces plannings ont été balayés d’un revers de main par le DIOS, sans laisser la 
moindre alternative à la discussion.

Le constat est simple : on veut nous faire croire que nous avons le choix, mais il ne s’agit que d’un écran 
de fumée. 
Face à une telle inflexibilité et au rejet systématique des propositions, nous ne pouvons que penser qu’un 
autre planning, déjà préparé, serait dans les cartons du DIOS, qui chercherait à gagner du temps pour 
ensuite nous dire que, puisque nous ne parvenons pas à produire un planning “convenable” : 

il nous sera imposé un planning que personne ici ne souhaite.

Seul on va vite, ensemble on va loin !

Nous saluons et rejoignons l’idée proposée par nos homologues syndicaux concernant la mise en place 
d’un vote interne, destiné à déterminer le choix du planning prévisionnel des agents de détention.
Ce choix doit revenir exclusivement aux agents qui devront appliquer ce planning, et non à des personnes 
extérieures, sans lien avec la réalité que nous vivons au quotidien.

Bien entendu, si le choix fait par le personnel n’est pas retenu comme option, nous rejoindrons le 
mouvement annoncé par nos homologues syndicaux.
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